
 

COMMUNE DE VAGNEY 

___________ 

 
EXTRAIT DU PROCES – VERBAL DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Du 16 décembre 2008 
 

L'an deux mil huit, le seize décembre à vingt heures, le conseil municipal de la 

Commune de VAGNEY étant rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel 

de ses séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame Evelyne 

BERNARD. 

 

Etaient présents : Mme E. BERNARD, Maire ; Mr G. CUNIN, Mme 
B. GIGANT, Mr C. DIDIER-LAURENT, Mme D. PERRIN, Mr P. LE 
NEVÉ, Adjoints, Mme J. KIENTZY, Mrs F. THIRIET,  S. BERNARD, 
G. LAMBOLEZ, Mmes Nathalie ADAM-VIRY, P. HANTZ, D. 
THOMAS, S. ANDRÉ, V. PETIN, Mr D. ANDRÉ, Mr J-C. GEHIN, 
Mme B. DAVID, Mrs D. MUNDING, Jean-Yves ORIVEL, M. DIDIER, 
T. GEGOUT, Mmes Véronique LECLERC, Sylvie CLAUDE. 
 
Procurations :  
Mme J. VALENTIN donne procuration à Mme B. DAVID 
Mr P. CLAUDE donne procuration à Mme E. BERNARD  
Mme C. PIERRE donne procuration à Mr P. LE NEVÉ 
Il  a  été  procédé,  conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, à l'élection d'un(e) secrétaire pris dans le sein du 

Conseil : M. D. MUNDING ayant obtenu la majorité des suffrages, a été 

désigné pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

Secrétaire Adjoint de séance : Madame Marie-Antoinette ANTOINE. 

 

 

 

Le Conseil Municipal, sur proposition de la commission des 

finances, fixe les tarifs 2009 ainsi qu'il suit : 

 

 

 

TARIFS COMMUNAUX  
  

SERVICE DE L'EAU  A compter du 
1er juillet 2007 

A compter du 
1er janvier 

2009 

Branchement d'eau pour une longueur maxi de 100m      

Prix forfaitaire     
 - avec un compteur de 15 mm 269,68 276,00 

 - avec un compteur de 20 mm 291,41 299,00 

indemnité pour ouverture ou fermeture d'un branchement d'eau 10,45 11,00 

indemnité pour vérification d'un compteur d'eau ou de fuites, à la 
demande de l'abonné 10,45 11,00 

DEPARTEMENT 
VOSGES 

 
ARRONDISSEMENT 

EPINAL 
 

CANTON 
SAULXURES/MOSELOTTE 

Nombre 
 
de conseillers en exercice  
 
de présents   
 
de votants   

OBJET 

27 

24 

NOTA :  

Le Maire certifie que le 

compte-rendu de cette 

délibération a été affiché à 

la porte de la Mairie le 

18 décembre 2008, que la 

convocation du conseil 

avait été faite le  

09 décembre 2008. 

Le Maire, 

 
 

TARIFS 2009 

27



   

TARIFS COMMUNAUX   

DESIGNATION 2009 

SALLE DES FETES    

Soirée dansante avec ou sans podium - Locations par  24 
heures de 08 h à 08 h   

 - pour une association dont le siège est au sein de la communauté 
de communes des vallons du Bouchot et du Rupt. 300,00 

 - pour une association dont le siège est à l'extérieur de la 
communauté de commune des vallons du Bouchot et du Rupt 900,00 

Autre manifestation locale par 12 heures de 08 h à 20 h   

Manifestation à but lucratif (expositions-ventes ; loto, concours de 
cartes) 

100,00 
Pour les sociétés ayant leur siège au sein de la communauté de 
communes des vallons du Bouchot et du Rupt. 

Pour les sociétés ayant leur siège à l'extérieur de la communauté 
de communes des vallons du Bouchot et du Rupt. 300,00 

Thé dansant avec ou sans podium 150,00 

Manifestations sans but lucratif (ex : compétitions ; assemblées 
générales ; expositions sans vente    

Pour les sociétés ayant leur siège au sein de la communauté de 
communes des vallons du Bouchot et du Rupt 0,00 

Pour les sociétés ayant leur siège à l'extérieur de la communauté 
de communes des vallons du Bouchot et du Rupt 100,00 

Vin d'honneur     
 ( entre 1 h et 3 h)   

Réservation par et pour un habitant de la communauté de 
communes des vallons du Bouchot et du Rupt 100,00 

Réservation  pour un habitant extérieur à  la communauté de 
communes des vallons du Bouchot et du Rupt 200,00 

Podium   

Installation en extérieur ou en intérieur 115,00 

 

 

 

 



 
 
 

Locations stades  
 

Pour une journée 2009 

Stade Zeller 100 
Stade des Viaux 100 
par séances de 2 heures 20 

  

TARIFS COMMUNAUX   

NATURE des SERVICES 2009 

MARIABEL    

Tarif des repas et boissons servis à MARIABEL    

 - repas 8 

 - boissons (1/4 de vin rouge, blanc ou rosé) 1 

 - 1 bouteille Bordeaux 4 

 - 1 bouteille Côtes du Rhône 4 

 - 1 bouteille Crémant 7 

 - café 1 

 - bière 1 

 - tisane 0 

 - jus de fruits 1 

LOCATION SALLE de REUNION à un 
organisme à but lucratif (par jour) 90,00 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 

 

DESIGNATION 2009  

SALLE D'EXPOSITION TRAIT D'UNION    

Sans personnel de gardiennage    

 - prêt aux exposants de la commune par quinzaine gratuit 

 - occupation par les établissements scolaires  
    pour exposition gratuit 

 - location aux exposants extérieurs à la 
commununauté de communes par semaine 60,00 

Exposition à but lucratif : (exposants de la 
commune ou de l'extérieur)   

A la journée 30,00 

TRAVAUX AU CIMETIERE    

creusement de fosse  87,00 

ouverture et fermeture d'un caveau par la commune 73,00 

ouverture et fermeture d'un caveau par l'entreprise 
(sous contrôle de la commune) 36,00 

Vidange d'un caveau ou travaux de consolidation (taux 
horaire) 22,00 

Exhumation 114,00 

Colombarium (ouverture d'une case) 24,00 

Dépôt d'une urne dans une concession 24,00 

UTILISATION DE MATERIEL ET TARIF 
HORAIRE 

  

Utilisation horaire d'un camion avec chauffeur 59,00 

Utilisation horaire d'un tracto-pelle avec chauffeur 77,00 

Utilisation horaire d'un camion-nacelle avec chauffeur 47,00 

Utilisation horaire d'un compresseur 31,00 

prix horaire ouvrier 22,00 

utilisation horaire balayeuse voirie avec chauffeur 90,00 

DROITS DE TERRASSE   

délib du 08/09/03 20 €/an 

  
 

 



 

 

 
 

Fête foraine  

DESIGNATION 2009 

    

Par tranches dégressives   

    

1ère tranche : les 60 premiers m² 0,90 € le m² 

2ème tranche : de 60 à 90 m² 0,60 € le m² 

3ème tranche au dessus de 90 m² 0,30 € le m² 

    

Ex : Un métier  de 110 m²   
    

60 m² à 0,90 =  54 € 

60  à 90 m² à 0,60 =  18 € 

90 à 110 m² à 0,30 =  6 € 

Total = 78 € 
 

Fixation des loyers communaux à compter du 1er janvier 

2009. 

 

Le Conseil Municipal,  

 

Vu les indices de référence des loyers du 1er trimestre 2008 et 

du 1er trimestre 2007, 

 

Applique une augmentation de 1,81 % aux loyers à compter 

du 1er janvier 2009. 



 

 

Ceux-ci s'établissent ainsi qu'il suit : 

 

LOYERS COMMUNAUX     

  2009 (1)    

COMMUNAUTE DE COMMUNES - Place Caritey 265,76 
  

Bruno MARION  
F3 – 2 Rue des Ecoles 312,54   

WAGNER Monika - F 3 - Logement 2 Rue des 
Ecoles  312,54 

  

FRANCQUEMBERGUE Claudine F6 - 3 Rue Aristide 
Briand 296,02 

  

Logement de secours 276,39   
MARCOT Gilbert - F4 -  3 Rue Aristide Briand  -  1e r 
Etage 248,31   

PERRIN Sylvie - F3 - 7 Rue du Jumelage  338,74   

REMY Raphaël - F4 - 12 Chemin du Daval 143,24 
  

Vacant 389,33 
  

DEFRIZE Patrice - F4 -  Résidence Mariabel  - 1er 
Etage 501,37   

GERMAIN Marguerite F2 - Résidence Mariabel - 
2ème Etage 250,68   

PEDRONA Edda - F2 - Résidence Mariabel - 2ème 
Etage 309,17   

SIGRIST Christiane - F2 - Résidence Mariabel - 
2ème Etage 241,14   

 

 

  

    

(1) base indice moyen 1er trimestre 2008 = 115,12   

 

Fait et délibéré en séance, les an, mois et jour susdits. 

Les membres présents ont signé au registre après lecture. 

    
La Maire, 
Evelyne BERNARD 


